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I. Etat de !'Union 

1. Ala fin de 1970, !'Union internationale pour la protec
tion des obtentions vegetales (UPOV) comprenait quatre Etats 
membres, a savoir, l'Allemagne (Republique federale), le 
Danemark, les Pays-Bas et le Royaume-Uni. 

2. Il n'y a pas eu de nouvelles ratifications ou adhesions 
au cours de l'annee. 

II. Questions d'organisation 

3. Apres que le Conseil eut adopte son reglement interieur 
lors de sa premiere reunion (a Paris, les 26 et 27 novembre 
1968) et que le ~ouvernement suisse, par arrete du 21 octobre 
1969, eut etabli le reglement concernant les modalites de la 
cooperation technique et administrative entre l'UPOV et les 
BIRPI en application de !'article 25 de la Convention, les 
reglements administratif et financier de !'Union, prevus a 
!'article 20.2) de la Convention, restaient a adopter. Lors 
de sa reunion de 1969, le Conseil avait approuve les projets 
de reglements administratif et financier et le Gouvernement 
suisse, ayant ete consulte en application de !'article preci
te, a approuve les deux projets le 3 mars 1970. En ce qui 
concerne le projet de reglement financier, le Gouvernement 
suisse a propose une legere modification. Au cours de sa 
quatrieme reunion des 28 et 29 octobre 1970, le Conseil a 
adopte les deux reglements avec ledit amendement. 

4. Le Reglement administratif de l'UPOV prevoit que le 
Statut et reglement du personnel des BIRPI est applicable, 
mutatis mutandis et sous reserve de certaines dispositions 
speciales, au personnel de l'UPOV. Il fixe le traitement 
du Secretaire general. Les dispositions speciales ont trait 
a la procedure a suivre en ce qui concerne la nomination, la 
promotion et le licenciement des membres du personnel de 
l'UPOV. 

5. Le reglement financier de l'UPOV prevoit que le Regle
ment financier et le reglement d'execution du Reglement 
financier des BIRPI sont applicables a l'UPOV mutatis mutandis 
et sous reserve de certaines dispositions speciales tenant 
compte de !'organisation particuliere de l'UPOV. 
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6. Le Conseil avait adopte son reglement interieur lors de 
sa premiere reunion (a Paris, les 26 et 27 novembre 1968); 
ce reglement a ete publie a nouveau par l'UPOV en 1970 avec 
de legeres modifications d'ordre linguistique dans les tra
ductions anglaise et allemande du texte original fran~ais et 
apres adjonction d'une note concernant la constitution d'un 
groupe de travail consultatif en vertu d'une decision prise 
par le Conseil lors de sa deuxieme reunion (a Berne, les 
11 et 12 fevrier 1969). Lars de sa quatrieme reunion (a 
Geneve, les 28 et 29 octobre 1970), le Conseil a pris note 
de ce qui precede. 

III. Questions de personnel 

7. A la reunion du Groupe de travail consultatif, qui s'est 
tenue a Geneve le 3 mars 1970, il a ete decide de recommander 
au Conseil d'offrir le paste de Secretaire general adjoint a 
M. Halvor Skov, de Copenhague, etant entendu que la decision 
du Conseil pourrait etre prise par correspondance, lorsque 
M. Skov aurait obtenu l'agrement de son Gouvernement. Apres 
un echange de correspondance dont les Etats_signataires ont 
egalement ete tenus informes, le Conseil a decide de proposer 
au Gouvernement suisse de nommer M. Skov au paste de Secretaire 
general adjoint. Par un decret du Gouvernement federal suisse 
date du 10 juin 1970, M. Skov a ete nomme Secretaire general 
adjoint avec effet a partir du ler aout 1970. 

8. Des annonces ont ete publiees dans les journaux suisses 
en vue de pourvoir au paste de secretaire aupres du Secretaire 
general adjoint, paste qui avait deja ete envisage dans le 
budget de 1969 et qui etait prevu dans celui de 1970. Confor
mement a l'article 5 du Reglement administratif, le Comite 
des nominations et des promotions, preside par le Secretaire 
general adjoint, a conseille au Secretaire general de nommer 
Mlle Gertrud Fischer (de nationalite allemande) au paste de 
secretaire. Le 30 juin 1970, le Secretaire general a procede 
a la nomination de Mlle Gertrud Fischer avec effet a partir 
du 3 aout 1970 et a decide que son paste serait classe au 
grade G.5. 
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IV. Reunions 

9. Au cours de 1970, les differents organes de l'UPOV ont 
tenu les reunions suivantes : 

10. Le Conseil a tenu sa quatrieme reunion a Geneve les 28 
et 29 octobre. Outre les points mentionnes aux paragraphes 
3, 6, 12 et 17 du present rapport, le Conseil a approuve 
les comptes de 1969 et a adopte le budget de 1971 en prenant 
notamment la decision de ramener le fonds de roulement de 
130.000 francs suisses a 100.000 francs suisses. 

11. Le Groupe de travail consultatif, compose du President 
et du Vice-president du Conseil et des delegues des autres 
Etats membres, s'est reuni a Geneve le 3 mars et a pris une 
decision en ce qui concerne la proposition au Gouvernement 
suisse relative a la nomination d'un Secretaire general 
adjoint (voir le paragraphe 7 ci-dessus) . 

12. Le Groupe de travail sur les denominations varietales 
s'est reuni a Bonn les 24 et 27 fevrier et a Geneve les 
26 et 27 octobre et a prepare le projet relatif aux principes 
directeurs pour les denominations varietales; apres avoir 
ete soumis au Conseil, ces derniers ont ete adoptes comme 
principes directeurs provisoires pour les denominations varie
tales. En outre, le Groupe de travail a etudie la question 
de l'echange des denominations varietales et a propose au 
Conseil de repousser l'application de la procedure d'echange 
par l'intermediaire du Secretariat, prevue a l'article 13.6) 
de la Convention, et d'etudier la possibilite d'un echange 
direct entre les services nationaux. Cette proposition a 
ete acceptee par le Conseil. 

13. Les groupes de travail techniques ont tenu les reunions 
suivantes : 

i) plantes potageres : 14 et 15 janvier a 
Cambridge (Royaume-Uni) ; 

ii) plantes agricoles allogames : 12 et 13 mai a 
Copenhague (Danemark) ; 

iii) plantes ornementales : 19 au 21 aout a Wageningen 
(Pays-Bas) ; 

iv) plantes agricoles autogames : n'a pas tenu de 
reunion mais les travaux ont 
progresse par correspondance. 
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14. Le Secretaire general a represente l'UPOV a une reunion 
de l'AIPPI a Madrid en octobre. 

15. Le Secretaire general adjoint (designe) a assiste au 
Congres annuel de l'ASSINSEL a Interlaken (Suisse) du 13 au 
15 mai et a represente l'UPOV a Londres, en juillet, a une 
exposition d'obtentions vegetales organisee par le Bureau 
britannique pour la protection des obtentions vegetales a 
!'occasion de son cinquieme anniversaire. Le Secretaire 
general adjoint a represente l'UPOV a la premiere serie de 
reunions de l'OMPI du 21 au 29 septembre. 

V. Activites en cours 

16. Au cours de l'annee, de nombreux travaux ont ete consa
cres a la preparation d'un projet de principes directeurs 
pour l'examen des nouvelles varietes vegetales du point de 
vue des caracteres distinctifs, de l'uniformite et de la 
stabilite, en vue de presenter des propositions au Conseil 
lors de sa reunion de 1971. Une fois adoptes, ces principes 
directeurs assureront !'harmonisation necessaire des essais 
que doivent effectuer les autorites competentes des Etats 
membres et serviront de base aux arrangements particuliers 
qui, selon !'article 30.2) de la Convention, peuvent etre 
conclus entre les Etats membres en vue de !'utilisation en 
commun de services charges de proceder a l'examen. Les 
especes suivantes ont fait l'objet d'une etude particuliere 
ble, ma1s, pois et roses. 

17. La question des arrangements particuliers pour !'utilisa
tion en commun de services charges de proceder a l'examen a 
deja ete abordee avant !'adoption des principes directeurs 
vises au paragraphe precedent. Lors de sa quatrieme reunion, 
en octobre, le Conseil a pris une decision de principe au 
sujet des dispositions communes relatives aux essais pour 
les roses et, avec l'aide d'experts des Etats membres, le 
Secretariat a etudie les questions relatives a d'autres 
especes. 

18. Le Secretariat a etudie la question de l'echange des 
denominations varietales, dont il est question au paragraphe 
12 ci-dessus. La liste des classes aux fins de la nomenclature, 
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contenue dans l'annexe aux principes directeurs provisoires 
pour les denominations varietales, n'etant pas entierement 
satisfaisante, le Secretariat a entrepris une etude de ladite 
liste. 

VI. Conclusion 

19. Apres moins de deux ans et demi d'existence, l'UPOV a 
accompli, ou est en voie d'accomplir, ses taches les plus 
urgentes, telles que l'organisation interne, l'etablissement 
de principes directeurs pour la denomination des varietes 
et l'elaboration de regles applicables a l'examen et aux 
essais en commun. Il est a esperer que dans un proche avenir 
de nouveaux Etats adhereront a l'UPOV et collaboreront a ses 
travaux afin de beneficier de l'oeuvre commune entreprise 
en faveur de leurs obtenteurs et cultivateurs. 

LFin du documen~/ 


